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Objet : DELIBERATION INSTITUANT ET FIXANT LES CONDITIONS D’EXERCICE DU TRAVAIL A TEMPS PARTIEL  
  

L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf décembre à dix-huit heures trente, le Comité Syndical légalement convoqué, s’est réuni en 

session publique à Salles, sur convocation qui leur a été adressée conformément à l’article L.2122-8 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

Nombre de Conseillers titulaires en exercice :  26 

Nombre de membres titulaires présents : 16 

Nombre de membres suppléants présents : 02 

Nombre de pouvoir donné : 00 

Présents :  
 

Mesdames SOULIE Christiane, REDO Aline 

Messieurs  

BONNET Michel, ALMAYRAC Jean-Jacques, SOUYRI Joël, VIGROUX Didier, BARRAU Jean-Louis, MARTY 

Denis, VERGNES Philippe, JONGBLOET François, BRIERE Alex, MALET Christian, PUECH Christian, BOHERE 

Jean-Christian, TRESSOLS Bernard, SCHULTHEISS Pierre, SOULIE Jérôme (Suppléant), CLERGUE Jean-Claude 

(Suppléant). 
 

Pouvoirs :  
 

Absents : COUGOUREUX Rolland 
 

Absents Excusés : PAILLAS Pierre, DALMAYRAC Gilbert, VALIERE Jean-Paul, AZAM Rolande, HERIN 

Christophe, RUFFEL Francis, MOULIADE Régine, ESCOUTES Jean-Marc, DOUZIECH Florent 
 

Secrétaire de séance élu : M. VERGNES Philippe 

Intervenants : M. VERGNES Laurent (SMBCV), Mme. ROMEO Aline (SMBCV) 
 

Secrétaire de séance élu : M. VERGNES Philippe 

Intervenants : M. VERGNES Laurent (SMBCV), Mme. ROMEO Aline (SMBCV)  

 
Le Président rappelle à l’assemblée : 
 
Que le temps partiel pour les agents employés par le syndicat est institué dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires suivantes : 
 

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L. 612-1 à L. 612-8 et L. 612-12 à L. 612-14, 
  

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et 
relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale,  
 

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 modifié relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction 
publique territoriale, 
 

Vu l’avis du comité technique et du référent déontologue en février 2022.  
 

Vu le courrier de l’agent demandant d’exercer son emploi à temps partiel sur autorisation à 80% à compter du 
01/01/2024 
 

Vu la commission du personnel qui s’est réunie le 20/11/2023 
 
Il précise à l’assemblée qu’il lui appartient de définir les différentes modalités d’exercice du travail à temps partiel dans 
la collectivité.  
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Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité 
 
 
 
     DECIDE 
 
ARTICLE 1 :  Les bénéficiaires du temps de travail à temps partiel peuvent être : 

- Les fonctionnaires titulaires ou stagiaires occupant un emploi à temps complet, 

- les fonctionnaires titulaires ou stagiaires occupant un emploi à temps non complet dans les cas de 

temps partiel de droit pour raisons familiales, 

- les agents non titulaires employés à temps complet et de manière continue depuis plus d’un an. 

 

 

ARTICLE 2 :  Le temps partiel peut être organisé dans un cadre : 

- quotidien : le service est réduit chaque jour, 

ou 

- hebdomadaire : le nombre de jours de travail sur la semaine est réduit, 

ou 

- mensuel : la répartition de la durée du travail est inégale entre les différentes 

semaines du mois, 

 

Et / ou selon les besoins du service (missions, effectifs, …) 

 

 

ARTICLE 3 : L’autorisation de travailler à temps partiel ne peut être prévue que pour des périodes comprises entre 6 

mois et un an, renouvelables pour la même durée par tacite reconduction, dans la limite de 3 ans. Au-

delà, l’intéressé(e) doit formuler une nouvelle demande expresse  

 
ARTICLE 4 : Les quotités de temps partiel de droit pour élever un enfant de moins de trois ans ne peuvent être 

égales, au choix de l’agent, qu’à 50, 60, 70,80% de la durée légale du travail.  

 

Les quotités de temps partiel sur autorisation peuvent être fixées entre 50 et 99% de la durée de 

travail des agents exerçant leurs fonctions à temps plein dans la mesure où le bon fonctionnement des 

services le permet. 

 

ARTICLE 5 : Il appartient à l’agent de présenter une demande de travail à temps partiel initiale ou de renouvellement 

dans un délai de 2 mois avant le début de la période souhaitée.  

   

 

ARTICLE 6 : 

 

  Les demandes de modification des conditions d’exercice du temps partiel en cours de période peuvent 

intervenir : 

- sur demande de l’agent dans un délai de deux mois avant la mise en œuvre de la modification ou 

sans délai en cas de motif grave (exemple : diminution des revenus du ménage ou changement de 

situation familiale). 

- sur demande du Président, si les nécessités du service le justifient, dans un délai de 2 mois. 

 

Par ailleurs, il est rappelé que l’agent a la possibilité de saisir la commission administrative paritaire en 

cas de litige.  

 

 

ARTICLE 7 :   Il appartient à l’organe délibérant de prévoir les modalités d’une réintégration anticipée à l’initiative de 

l’agent. 

 

  Possibilités : 

 

  -L’agent peut solliciter sa réintégration à temps plein avant l’expiration de la période de travail à temps 

partiel en cours. Dans ce cas, la demande de l’agent doit être formulée deux mois avant la date 

souhaitée ou sans délai en cas de motif grave, notamment en cas de diminution substantielle des 

revenus du ménage ou de changement dans la situation familiale de l’agent. 

- L’organe délibérant peut préciser que la réintégration anticipée ne constitue pas un droit pour l’agent 

et sera accordée par l’autorité territoriale au regard des contraintes d’organisation du service. 
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Par ailleurs, il est rappelé que l’agent a la possibilité de saisir la commission administrative paritaire en 

cas de litige. 

  

Pour les agents non titulaires, s’il n’existe pas de possibilité d’emploi à temps plein, l’agent est 

maintenu à temps partiel à titre exceptionnel. 

(A titre d’exemple, pour les non titulaires de la fonction publique territoriale, pendant les périodes de 

formation professionnelle (formation continue, préparation aux concours et examens, formation 

d’adaptation à l’emploi) incompatible avec un service à temps partiel, l’autorisation de travail à temps 

partiel est suspendue et l’agent est rétabli à temps plein pour la durée correspondante (à défaut, le 

temps passé en formation alors que l’agent aurait dû ne pas travailler au titre du temps partiel 

s’analyse comme du travail supplémentaire qui peut être récupéré par une absence d’égale durée ou 

rémunérée au taux de l’heure supplémentaire normale). 

  

 

La séance est levée à 20h30   

 

Fait et délibéré en séance, le 19 décembre 2023   

 

Pour copie conforme au registre des délibérations 

 

 

Le Président,  Le secrétaire, Philippe VERGNES 

M. PUECH Christian 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Publiée le :  

Transmise au Représentant de l’Etat le :  

 
 
 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an que dessus,   

Au registre figurent les signatures des membres présents.   
Certifié exécutoire par affichage et envoi en Préfecture 

 


